
 SPIP du 87 & 23

Sachant que du CSA DISP (ex-CTI) découle le CSA local (ex-CTS), inutile de
faire un dessin pour comprendre que voter pour le SNEPAP-FSU ou ne pas
prendre part au vote, c’est s’assurer encore une fois, de la mainmise de la
Direction du SPIP sur le dialogue social durant les 4 prochaines années.

 Ce  microcosme  «Direction–SNEPAP»  peut  expliquer  au
personnel,  pourquoi  depuis  de  nombreuses  années  cette
organisation syndicale est si timide pour défendre les intérêts du
personnel et critiquer les actions de la Direction locale…

Si  vous  voulez  que  les  choses  changent,  quel  que  soit  votre  niveau
hiérarchique  ou  votre  statut,  sachez  qu’un  représentant  UFAP-UNSa
Justice sera toujours là pour vous renseigner sur vos droits et vous aider à
surmonter vos difficultés.

V  oter  nos  listes  UFAP-UNSa  Justice,  c’est  voter  pour  des  personnels  
administratifs,  techniques,  personnels  de  surveillance  et  d’insertion  et  de
Probation  qui  assureront  ensemble,  la  défense  collective  et  individuelle  des
intérêts du personnel du ministère de la Justice.

À LIMOGES, le 30/11/2022  

Le secrétaire local 

BERHAULT Samuel

Bureau local du SPIP de la Haute Vienne & de la Creuse:

Aucune direction ne peut être équitable
quand ses intérêts syndicaux sont en jeu!

    Union Fédérale Autonome Pénitentiaire - UNSa Justice – berhault.ufap@gmail.com tel - 0608770999                                               

À la lecture des listes électorales du CSA DISP, le personnel du SPIP87-23 
a pu constater la candidature d’un membre de notre direction sur 

la liste CSA DISP SNEPAP-FSU! 


